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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRÈS L'ARTICLE 8 SEPTIES, insérer l'article suivant : 
 

I. – Après le 3° de l’article L. 2334-7 du code général des collectivités territoriales, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« 3° bis. – Pour les communes compétentes en matière de politique du logement, une 
dotation de logement social destinée à tenir compte de l’effort des communes en matière de 
construction de logements locatifs sociaux visés à l’article L. 302-5 du code de la construction et de 
l’habitation. Sont exclues du bénéfice de cette dotation les communes ne rentrant pas dans le champ 
du premier alinéa de cet article. » 

II. – Les conditions de répartition de cette dotation sont définies dans la loi de finances 
suivant la publication de la présente loi. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement pose le principe de la création d’une part supplémentaire au sein de la 
dotation forfaitaire des communes compétentes en matière de politique du logement. Cette dotation 
« logement social » est destinée à tenir compte de l’effort des communes en matière de construction 
de logements locatifs sociaux. 

 

 


